
Espace Ressources

Tel : 02 31 54 42 16
er@irtsnormandiecaen.fr

IRTS Normandie-Caen
2 rue du campus
BP 10116
14204 Hérouville Saint-Clair cedex

www.irtsnormandiecaen.fr

L’inscription est nominative.

Personnes en formation 
Inscription automatique pour les formations : préparatoire,
initiale et supérieure. 
 
Pour les autres profils, merci de bien vouloir vous renseigner 
auprès de l’Espace Ressources.

Personnes extérieures
Gratuit : demandeur d’emploi, formateur occasionnel, ancien 
étudiant (l’année suivant le diplôme).

* Hors convention
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Horaires d’ouvertureConditions d’accès

Payant Étudiants ext.* Professionnel Collectif *

1 trim 15 € 25 € 65 €

1 an 30 € 50 € 160 €

Réseaux documentaires

L’Espace Ressources adhère à Prisme, réseau documentaire 
national en sciences et action sociales composé de plusieurs 
écoles de formation au travail social : www.documenta-
tion-sociale.org

     Partenariat

Certains étudiants de l’IAE de Caen, en Licence 3 en Sciences 
de l’éducation de l’Université de Caen, ainsi que tout étudiant 
d’un organisme adhérent à l’UNAFORIS bénéficient de l’accès 
à l’Espace Ressources. 

Périodes de vacances scolaires, nous consulter. 

Mise à jour : juin 2026 



L’Espace Ressources Prêt documentaire et caution Services

L’Espace Ressources met à votre disposition un fonds docu-
mentaire spécialisé dans le secteur des sciences sociales et 
de l’action sociale.

Thématiques couvertes : 

•	 Travail social, métiers, modes d’intervention, ...
•	 Politiques sociales et droit
•	 Sciences économiques, humaines et sociales

Thèmes associés :

- Développement social local	 - Insertion / Exclusion 
- Éducation / Famille		  - Personnes âgées 
- Enfance / Famille		  - Santé publique / santé 
- Handicap		                    mentale 
- Immigration / Intégration		 - Travail, organisation,
  					        management

Le fonds documentaire

Des sources d’information spécialisées à disposition : 

•	 12 050 titres d’ouvrages
•	 147 abonnements de revues spécialisées 
       dont 105 en format numérique
•	 631 documents audiovisuels
•	 250 mémoires de fin de formation

Prêt

4 livres max. (+2 l’année de la validation) + 3 revues pour
30 jours prolongeables une fois avant leur date de retour (hors 
livres réservés et exceptions). 2 DVD pour 7 jours

En cas de retard de plus de 30 jours, le prêt est suspendu pour 
un mois.
Pour bénéficier du prêt interbibliothèque, renseignez-vous à 
l’accueil de l’Espace Ressources.

Les documentalistes vous accompagnent pour tout conseil 
documentaire.
 
En accès libre : 

•	 Espace consultation des bases de données documentaires
•	 1 photocopieur / scanner
•	 Une salle multimédia équipée de 14 ordinateurs 
 
Sur réservation : 

•	 1 salle pour le travail de groupe équipée de matériel
       audiovisuel
•	 1 labo pédagogique équipé d’un tableau blanc interactif
•	 1 studio d’enregistrement

À l’Espace Ressources

•	 Le portail documentaire de l’Espace Ressources avec les 
bases de données bibliographiques : www.irtsnormandie-
caen.fr rubrique Espace Ressources 

•	 Des articles de revues et des ouvrages de sciences  
humaines et sociales en texte intégral et téléchargeables 
depuis le portail CAIRN après identification.

En ligne

Réservation

Il est possible de réserver des documents après identification 
sur le portail documentaire.

Caution

Apprenant de l’IRTS Normandie-Caen :
Tout apprenant s’engage sur l’honneur, par la signature du rè-
glement applicable à toute personne en formation, à restituer 
l’ensemble des ressources documentaires empruntées dans 
les délais impartis. En cas de non-restitution ou de dégrada-
tion constatée, les frais de remplacement ou de remise en 
état seront intégralement facturés à l’apprenant.

Autre emprunteur : 
L’emprunt est soumis au dépôt d’un chèque de caution, à 
renouveler chaque année. Les personnes sont responsables 
des documents empruntés à leur nom. 
Le chèque de caution est encaissé dans les cas suivants :
•	 Perte ou détérioration de document, s’il n’est pas racheté 		
      par l’utilisateur
•	 Non retour de document(s)

Impression et copie

L’achat de cartes d’impression se fait auprès de l’accueil de 
l’IRTS Normandie-Caen.


